
 
 

 

RÈGLEMENT 2023/2024 
DE L’OPEN ANJOU PING 

 

 
 

Article   
L’OPEN ANJOU PING est un tournoi individuel officiel sur inscriptions libres puis sur sélections (si 
besoin) ouvert aux licenciés(es) « compétitions » de tout classements des catégories benjamins, 
minimes, cadets, juniors, seniors, vétérans ayant validé leur licence au plus tard le 14 septembre 
inclus. 
Il se déroulera les samedi 16 et dimanche 17 septembre 2023 à Mûrs-Erigné sur 2 fois 1 journée. 
 

Article    
2 tableaux mixtes de 64 joueurs(ses) seront organisés par points classement. 
 

Article      
Les inscriptions (5 €) seront prises jusqu’au mercredi 13 septembre à 23h59 via SPID Mon Club (voir 
procédure jointe) et seront facturées aux clubs en janvier 2024. 

 

La convocation officielle sera diffusée le 14 septembre au matin. Les éventuels forfaits seront 
acceptés jusqu’au 15 septembre à 14h00. 
 

Article         
Formule de compétition : tableau de 64 à classement intégral (pas d’élimination directe) – 6 parties 
chacun(e) en trois manches gagnantes. 
Horaires de compétition : 10h00 à 16h30. 
Roulement : 1 tableau sur 16 tables : 32 jouent, 16 arbitrent, 16 se reposent. 
Le tableau 2 (n°65 à 128 aux points) se disputera le samedi. 
Le tableau 1 (n°1 à 64 aux points) se disputera le dimanche. 
 

Article    
Le capitanat sera autorisé dans tous les tableaux uniquement par des personnes licenciées validées. 
 

Article  
Un classement de 1 à 64 sera édité dans chaque tableau. 
Les 3 premiers de chaque tableau seront récompensés par des médailles et des chèques-cadeaux 
Wack Sport à hauteur de * : 

- 1er tableau 1 :    150 €  - 1er tableau 2 :   75 € 
- 2ème tableau 1 : 100 €  - 2ème tableau 2 : 50 € 
- 3ème tableau 1 :   50 €  - 3ème tableau 2 : 25 € 

     
*si les tableaux sont complets sinon la dotation sera revue à la baisse 

 

Les Ponts de Cé, le 29 août 2023. 
 


